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 n° 254 640 du 18 mai 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul 7/B 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la 

Santé publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 octobre 2020, par Madame X, qui déclare être de nationalité 

macédonienne, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision de non-fondement 

de la demande de séjour 9ter prise par le l'Office des Etrangers en date du 23 juillet 2020 

[…] ainsi que l’Ordre de quitter le territoire Annexe 13 pris en date du 23 juillet 2020 […] ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 6 avril 2021. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J. WALDMANN loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et C. 

PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 27 mai 2019, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la Loi.  

 

1.3. Le 12 décembre 2019, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris un 

ordre de quitter le territoire à son encontre. Elle a cependant retiré les décisions le 10 

février 2020.  

 

1.4. Le 23 juillet 2020, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la 

demande non-fondée ainsi qu’un nouvel ordre de quitter le territoire. Ces décisions 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- S’agissant du premier acte attaqué 

 

«Suite à la demande d'autorisation de séjour introduite par courrier recommandé le 

27.05.2019 auprès de nos services par: 

B., S. (R.N. […]) 

Nationalité: Macédoine (Ex-Rép. yougoslave de) 

[…] 

en application de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers comme remplacé 

par l'article 187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, je 

vous informe que cette demande est recevable mais non-fondée. 

 

Motif :  

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un 

titre de séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des 

dispositions diverses. 

 

Le Médecin de l'Office des Étrangers (OE), compétent pour l'évaluation de l'état de 

santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer 

quant à un possible retour vers la Macédoine, pays d'origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 13.07.2020, (joint en annexe de la présente 

décision sous pli fermé), le médecin de l’OE affirme que l'ensemble des traitements 

médicamenteux et suivi requis sont disponibles au pays d'origine du demandeur, 

que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante, que son état de santé ne 

l'empêche pas de voyager et que dès lors, il n'y a pas de contre-indication d'un 

point de vue médical à un retour de la requérante à son pays d'origine. 

 

Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles en Macédoine. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l'accessibilité se trouvent au dossier 

administratif. 
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Dès lors, 

 

Du point de vue médical, sur base des documents fournis par la requérante, nous 

pouvons conclure que les pathologies dont souffre l'intéressée peuvent être 

contrôlées par un traitement adéquat qui est accessible et disponible dans le pays 

de retour. 

 

Ces pathologies n’entraînent pas un risque réel pour la vie de la requérante, pour 

son intégrité physique ou encore un risque de traitement inhumain ou dégradant vu 

que le traitement et le suivi médical sont disponibles et accessibles en Macédoine. 

 

Il est important de signaler que l'Office des Etrangers ne peut tenir compte de 

pièces qui auraient été éventuellement jointes à un recours devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. En effet, seules les pièces transmises par l'intéressée 

ou son conseil à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour ou d’un 

complément de celle-ci peuvent être prise en considération. ». 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué 

 

« Il est enjoint à Madame, 

nom + prénom : B., S. 

[…] 

nationalité : Macédoine (Ex-Rép. yougoslave de) 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen(1), sauf si elle possède les documents requis 

pour s'y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’étrangère n’est pas en possession d’un visa valable. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des « prescrits d’une 

motivation adéquate des actes formelles prises par les autorités administratives et ce, au 

regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, les articles 9ter et 62 de la loi du 15.12.80, le principe 

obligeant l’administration de tenir compte de l’ensemble des éléments qui lui ont été 

soumis, l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Elle rappelle que dans sa demande, la requérante avait précisé qu’un retour au pays 

d’origine était contre-indiqué en raison de ses troubles psychiques. Elle reproduit à cet 

égard le certificat médical du Docteur B. du 16 octobre 2018 ainsi qu’un courriel de ce 

même Docteur daté de décembre 2018. Elle souligne que ce médecin avait indiqué que la 

présence de la famille de la requérante était nécessaire pour sa santé et qu’un retour en 
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Macédoine ne pouvait être imaginé « sous peine de provoquer une décompensation 

psychique gravissime qui mettrait clairement sa vie en danger ». Elle reproduit également 

un extrait de la décision de la Juge de Paix du second canton de Liège la mettant en 

observation dans un centre hospitalier psychiatrique suite à sa tentative de suicide. Elle 

rappelle que « le trouble psychotique dont souffre la requérante permet de constater les 

éléments suivants : 

> Troubles psychiques liés à des événements traumatiques subis au pays d'origine ; 

> Un encadrement obligatoire et nécessaire de son environnement familial, absence 

d'autonomie totale ; 

> Un risque de passage à l'acte en cas d'arrêt du traitement ; 

> Tout retour en Macédoine du Nord étant contrindiqué en raison non seulement des 

éléments subis mais également en raison d'une absence totale d'encadrement de son 

milieu familial ». 

 

Elle reproduit l’avis du médecin-conseil quant à la pathologie active actuelle, le traitement 

actif actuel ainsi que la capacité à voyager et note que celui-ci « n'a en aucun cas 

rencontré l'argument développé par la requérante dans le cadre de sa demande de séjour 

pour raisons médicales, l'argument attesté d'ailleurs par les différents certificats médicaux 

déposés de son trouble psychique trouvant sa source dans des événements liés au pays 

d'origine ».  

Elle conclut en une motivation inadéquate et invoque à cet égard l’arrêt du Conseil du 

contentieux des étrangers (ci-après le Conseil) n°225.492 du 2 septembre 2019. Elle 

insiste également sur le fait que « l'ensemble des médecins qui ont suivi la requérante 

lors de sa mise en observation au Centre de santé mentale du Petit Bourgogne à Liège, 

et ceci est d'ailleurs confirmé par le jugement rendu en septembre 2018 par Madame le 

Juge de Paix du second canton de Liège, insistait sur l'impossibilité d'un retour au pays 

d'origine et la nécessité d'un encadrement familial dans le chef de l'intéressée ».  

Elle observe qu’aucune réponse n’a été apportée à cet argument dans la mesure où le 

médecin-conseil se contente d’affirmer qu’il n’y a aucune contre-indication à un retour au 

pays d’origine et qu’il n’y a aucune information quant à l’encadrement médical adéquat et 

spécialisé nécessaire. Elle note que le médecin ne se prononce pas sur la nécessité, pour 

la requérante, d’avoir sa famille auprès d’elle alors qu’elle est totalement dépendante de 

cet encadrement familial. 

 

Elle note ensuite que par un courrier du 18 septembre 2019, le médecin-conseil avait 

demandé plus d’informations concernant le diabète de type 2 de la requérante. Elle 

explique en effet que cette maladie était mentionnée dans la demande et dans un 

certificat médical type du Docteur M.. Elle explique à cet égard que, contrairement à ce 

que le médecin indique dans son avis, la requérante a bien répondu à cette demande et 

fourni une liste détaillée de ses médicaments pour la période demandée.  

 

2.2.1. Elle prend un deuxième moyen de la violation des « prescrits d’une motivation 

adéquate des actes formelles prises par les autorités administratives et ce, au regard des 

articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, les articles 9ter et 62 de la loi du 15.12.80, le principe obligeant 

l’administration de tenir compte de l’ensemble des éléments qui lui ont été soumis, l’erreur 

manifeste d’appréciation ».  

 

2.2.2. Dans une première branche, elle revient sur la disponibilité des soins et du suivi 

requis. Elle reproduit la partie de l’avis médical sur ce point et estime ne pas pouvoir 

suivre le médecin-conseil. Elle reproduit tout d’abord la liste des médicaments repris dans 

sa demande d’autorisation de séjour et note que le médecin-conseil n’a nullement 
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examiné la question de la disponibilité du Kemadrin, médicament nécessaire pour la 

maladie de Parkinson.  

 

Elle rappelle ensuite que la requérante est âgée de 65 ans et regrette que le médecin-

conseil, constatant l’indisponibilité de certains médicaments en Macédoine, ait pris la 

décision unilatérale de les remplacer par d’autres.  

Elle explique qu’ « il est déjà intéressant de noter que l'Ivenga est un médicament 

nécessitant déjà certaines précautions avec des patients âgés de plus de 65 ans et 

présentant d'autres problèmes de santé » mais que le médecin-conseil n’a nullement 

examiné en l’espèce « les éventuels effets secondaires ou en tout cas les éventuelles 

contre-indications des autres médicaments qu'il souhaite substituer au traitement 

médicamenteux par l'Ivenga de la requérante eu égard à son âge et aux autres 

pathologies dont elle souffre ».  

Elle explique que « La meilleure preuve étant que dans le cadre de son avis médical, le 

médecin conseil de l'Office des Etrangers fait état du fait que comme évoqué ci-dessus, le 

médecin conseil de l'Office des Etrangers décide donc de modifier unilatéralement le 

traitement de la requête sans tenir compte des contre-indications et des effets 

secondaires de ce changement de médicaments. Or, il apparait clairement que 

l'olanzapine est contre-indiqué pour les personnes qui souffrent de Parkinson. Or, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers sera attentif au fait que la requérante dans son 

traitement médicamenteux doit prendre du Kemadrin qui est un médicament justement 

pour des problèmes de Parkinson ». Elle invoque à cet égard l’arrêt du Conseil n°151.051 

du 20 août 2015.  

 

Elle note ensuite que le médecin-conseil se fonde sur le site Internet de Farmacoviligence 

de Macédoine alors que ce site est en langue macédonienne et en alphabet cyrillique. 

Elle estime dès lors qu’il est impossible de vérifier la fiabilité des informations produites 

par le médecin. Elle souligne en outre que cette source ne fournit aucune indication quant 

à la disponibilité des médicaments requis, quant à leur coût ou leur quantité. Elle invoque 

à cet égard l’arrêt du Conseil n°224.207 du 23 juillet 2019. 

 

Elle revient ensuite sur les requêtes MedCOI utilisées par le médecin-conseil et estime 

que celles-ci ne permettent nullement de s’assurer de la disponibilité des médicaments 

requis ou de la présence des psychiatres et d’hôpitaux psychiatriques adéquats. Elle 

estime que l’utilisation de ces informations n’est nullement conforme aux prescrits de la loi 

du 29 juillet 1991. Elle estime que l’avis n’est qu’«une simple conclusion du médecin 

conseil de l'Office des Etrangers qui ne permet pas à la requérante de comprendre les 

raisons pour lesquelles ce dernier a considéré que les informations obtenues par la base 

de données MedCOI démontraient la disponibilité du traitement médicamenteux mais 

également du suivi médical nécessité par son état de santé ».  

Elle déclare en effet que l’avis médical ne comprend aucun résumé ou aucun extrait des 

informations récoltées et invoque l’arrêt du Conseil n°229.464 du 28 novembre 2019.  

 

Elle ajoute encore que « les informations produites par la base de données MedCOI ne 

font qu'établir de manière générale la présence de psychiatres, médecins généralistes 

mais sans apporter des informations utiles sur la disponibilité exacte de ces médecins, le 

coût de ceux-ci, l’éventuelle intervention de la sécurité sociale macédonienne dans le coût 

des consultations, etc ». 

 

2.2.3.1. Dans une deuxième branche, elle invoque la question de l’accessibilité des soins 

et du suivi requis. Elle reproduit la partie de l’avis médical relatif à cette question et 

rappelle que dans sa demande, elle avait insisté sur « l'absence de revenus. L'intéressée 
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ne pouvant bénéficier d'aucune pension; l'absence d'une couverture d'assurance sociale 

lui permettant de pouvoir avoir accès aux soins nécessités par son état de santé, (soins 

ambulatoires, suivi psychiatrique, achat des médicaments nécessités par son état de 

santé) ; la situation des Roms en République de Macédoine du Nord et plus 

particulièrement leur accès à la santé et aux prestations sociales ». Elle soutient qu’elle 

ne peut marquer son accord avec l’avis du médecin-conseil.  

 

2.2.3.2. Dans une première sous-branche, elle revient sur « l'éventualité de l'intervention 

de la sécurité sociale macédonienne et de la prise en charge par cette sécurité sociale 

des soins nécessités par son état de santé ».  

Elle note que le médecin-conseil reproche à la requérante de ne pas démontrer qu’elle ne 

pourrait se faire aider par l’Etat macédonien, notamment par l’octroi d’une pension. Elle 

rappelle à cet égard avoir produit, dans le cadre de la demande, « le site CLEISS faisant 

état de l'existence d'une sécurité sociale macédonienne mais également des conditions 

dans lesquelles un ressortissant de Macédoine du Nord peut bénéficier d'une pension ». 

Elle reproduit un large extrait de ce site et soutient que, dans la mesure où la requérante 

a quitté la Macédoine il y a de nombreuses années, elle ne pourrait bénéficier d’une 

pension de vieillesse ou de survie. Quant à l’aide exceptionnelle invoquée par le médecin-

conseil, elle attire l’attention du Conseil sur le fait que cette aide ne concerne « que les 

soins de base et la liste des médicaments également de base visés par le système de 

sécurité macédonien ». Or, elle souligne que l’avis ne comprend aucune preuve de ce 

que les soins et médicaments requis sont bien repris dans le cadre de cette aide 

exceptionnelle.  

 

2.2.3.3. Dans une deuxième sous-branche, elle rappelle que la requérante fait partie de la 

communauté des Roms et que celle-ci fait l’objet de discriminations et de difficultés 

d’accès aux prestations sociales et aux soins de santé. Elle note que le médecin-conseil 

reproche à la requérante de ne pas prouver ce qu’elle invoque et qu’elle se réfère à un 

rapport du HSDAH d’août 2015 pour souligner que des avancées ont pu être réalisées 

quant à la situation des Roms en Macédoine.  

Elle souligne que ce rapport est général et invite le Conseil à être attentif au rapport de 

l’OSAR, postérieur à celui de l’HSDAH, lequel précise la situation des Roms dans leur 

accès aux soins de santé et particulièrement aux soins psychiatriques. Elle soutient que la 

partie défenderesse ne détient donc aucun élément permettant de contredire les éléments 

invoqués dans la demande concernant la situation de la communauté rom.  

 

Elle invoque également le rapport du HCDR d’août 2015 invoqué par le médecin-conseil 

et note que celui-ci porte sur la situation générales des Roms « au niveau politique et de 

leur droit à l’éducation » et qu’ « aucune information n'est donnée quant à l'accès des 

populations romes aux soins de santé en Macédoine et en tout cas, ce rapport ne peut en 

aucun cas critiquer les informations obtenues et déposées par la requérante dans le 

cadre de sa demande de séjour 9ter qui confirme bien que les populations d'origine 

ethnique rome sont toujours discriminées et surtout dans leur droit à l'accès à la santé et 

plus particulièrement les femmes, ce qu'est le cas dans le chef de la requérante ».  

 

2.2.3.4. Dans une troisième sous-branche, elle invoque le « programme d'aide évoqué par 

le médecin conseil de l'Office des Etrangers, (stratégie en faveur des Roms 2014-2020) 

dans le cadre de son avis médical ». Elle note que la partie défenderesse soutient que la 

requérante aura bien accès aux soins requis malgré le fait qu’elle soit d’origine Rom. Elle 

invoque à cet égard le rapport de l’ECRI de 2016 relatif à la situation sanitaire, sociale et 

économique de la République de Macédoine du Nord. Elle reconnait qu’une stratégie a 

été mise en place en 2014 en faveur de la communauté des Roms, mais insiste sur le fait 
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que, comme le précise le rapport précité, il est trop tôt pour évaluer les résultats de la 

stratégie mise en place. Elle reproduit un extrait de ce rapport et observe que celui-ci 

« confirme les différentes lacunes et insuffisances de la politique de l'Etat macédonien à 

l'égard des populations Roms qui souffrent toujours de graves problèmes au niveau 

économique, chômage, problèmes de conditions de vie, de logement entrainant par la 

même occasion des difficultés pour avoir toujours un accès garanti aux soins de santé ».  

 

Elle conclut que la partie défenderesse ne démontre donc nullement que la requérante, 

âgée de 65 ans et appartenant à la communauté des Roms, pourra bien avoir accès aux 

soins et traitements requis.  

 

2.3. Elle prend un troisième moyen, relatif à l’ordre de quitter le territoire, de la violation 

des « prescrits d'une motivation adéquate des actes formelles prises par les autorités 

administratives et ce, au regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, les articles 62, 74/13 et 74/14 de 

la loi du 15.12.80, le principe de bonne administration et l’erreur manifeste 

d’appréciation ».  

 

Elle reproduit la motivation de la seconde décision attaquée et note que celle-ci ne 

comprend aucune motivation quant à la situation familiale de la requérante et au risque de 

traitement inhumain et dégradant en cas de retour forcé au pays d’origine. Elle se réfère à 

l’article 74/13 de la Loi et affirme que la motivation de la décision est inadéquate et 

insuffisante au regard de cette disposition. 

 

3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1. Sur le troisième moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen 

de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, dans sa requête, 

d’expliquer de quelle manière la partie défenderesse aurait violé l’article 74/14 de la Loi.   

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.2. Sur le reste des moyens confondus, le Conseil observe que dans sa requête, la partie 

requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné la disponibilité en 

Macédoine de l’ensemble des médicaments et plus particulièrement du Kemadrin, 

pourtant prescrit.  

 

3.3. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la Loi, 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et 

qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet 

avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les 
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possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté 

délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de trois mois 

précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités 

de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et 

de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par 

le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 

septembre 2006 ayant inséré l’article 9ter précité dans la Loi, que le « traitement 

adéquat » mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et 

suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette 

question doit se faire « au cas  par cas, en tenant compte de la situation individuelle du 

demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements 

existants dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressée dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de 

l’examen de la demande. 

 

En outre, le Conseil estime utile de rappeler, s’agissant des obligations qui pèsent sur les 

autorités administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est de 

jurisprudence administrative constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 

juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) que si l’obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer la requérante 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, et ce, aux termes d’une motivation qui 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée.  

 

Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire 

et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la 

décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de 

réaliser dans le cadre des recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, Rv.St., n°101.624, 7 

décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 
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3.4. Le Conseil note que le dossier administratif contient le certificat médical type du 

Docteur M. du 2 octobre 2018 auquel est annexée la liste des médicaments prescrits à la 

requérante.  

Il relève ensuite que ce certificat médical et ses annexes ont bien été pris en 

considération par la partie défenderesse dans la mesure où ils sont mentionnés dans la 

partie « Historique Clinique et certificats médicaux versés au dossier » de l’avis médical 

du médecin-conseil daté du 13 juillet 2020.  

Force est également de constater que la partie « Traitements actifs actuels à la date du 

certificat médical type » reprend la liste de médicaments prescrits à la requérante, à 

savoir « Calcium (= dénomination commune internationale) ; Sertraline (= dénomination 

commune internationale) ; Kemadrin® (= procyclidine) ; Lormétazépam (= dénomination 

commune internationale) ; Frusamil® (= association de Furosémide + Amiloride) ; 

Gambaran® (= Nabumétone) ; Crestor® (= rosuvastatine) ; D-Cure® (= colacalciférol) ; 

Invega® (= palipéridone) ; Folavit® (=acide folique) ; L-Thyroxine® (= lévothyroxine) ; 

Tramadol/Paracétamol (= dénomination commune internationale) ; Glucophage® (= 

metformine) ; Trazodone (= dénomination commune internationale) ; Tramadol (= 

dénomination commune internationale) ». 

 

Le Conseil note ensuite que, dans la partie de l’avis médical du médecin-conseil intitulée 

« Disponibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine », la partie défenderesse 

renvoie vers plusieurs requêtes MedCOI afin de rechercher la disponibilité des soins et 

traitements requis, mais que la disponibilité du Kemadrin et/ou Procyclidine n’a, quant à 

elle, pas été recherchée.  

 

Le Conseil note que le médecin-conseil a indiqué que « La procyclidine est un 

antocholinergique parfois utilisé pour contrecarrer les effets indésirables extrapyramidaux 

des antipsychotiques utilisés de manière chronique selon le CBIP ; le CBIP précise aussi 

qu’il est préférable de ne pas les administrer systématiquement étant donné qu’ils 

peuvent provoquer ou aggraver les dyskinésies tardives. La disponibilité d’un tel 

traitement potentiellement délétère, et qui n’a pas d’ailleurs pas été prescrit par le 

psychiatre faut-il le souligner, ne sera pas recherchée ».  

 

Le Conseil n’est cependant pas en mesure de comprendre cette motivation dans la 

mesure où même si c’est le Docteur M., médecin généraliste et non psychiatre, qui a 

prescrit le Kemadrin, il ne ressort pas moins du certificat médical type que ce médicament 

a été prescrit à la requérante en sorte que le médecin-conseil ne pouvait se contenter de 

motiver son avis comme en l’espèce, mais devait rechercher la disponibilité de ce 

médicament au pays d’origine.  

  

En effet, dans la mesure où il ressort clairement des documents produits par la partie 

requérante que la requérante doit suivre le traitement prescrit, force est de constater que 

le médecin-conseil, en motivant la décision comme en l’espèce, n’a pas examiné la 

disponibilité de l’ensemble du traitement. 

 

3.5. L’argumentation de la partie défenderesse, développée à cet égard en termes de 

note d’observations, n’est pas de nature à énerver les considérations qui précèdent, la 

partie requérante soulignant, à juste titre, que le médecin-conseil n’a pas examiné la 

disponibilité de l’ensemble du traitement prescrit.  

 

Quand bien même le médecin-conseil soutient que ce médicament peut emporter des 

conséquences fâcheuses pour la requérante, le Conseil estime que cela n’exonère ni le 

médecin fonctionnaire ni la partie défenderesse de faire l’examen de la disponibilité du 
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médicament prescrit et ce d’autant plus que le Conseil ne dispose pas des compétences 

pour déclarer ou vérifier que le médicament est dangereux et soutenir que la requérante 

doit s’abstenir de le prendre. 

 

Par conséquent, cet aspect du deuxième moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation 

de la décision entreprise. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.6. Le premier acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, la demande d’autorisation 

de séjour, visée au point 1.2., que la partie défenderesse a déclaré recevable, mais non 

fondée, redevient pendante et requiert qu’une suite lui soit donnée avant d’ordonner 

l’éloignement de la requérante. 

 

Dès lors, dans un souci de sécurité juridique, il est approprié de retirer de 

l’ordonnancement juridique l’ordre de quitter le territoire attaqué. En effet, celui-ci a été 

pris, sinon en exécution de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9ter de la Loi prise le même jour, en tout cas dans un lien de 

dépendance étroit, et ce indépendamment de la question de la légalité de ce dernier au 

moment où il a été pris.  

 

Toutefois, la partie défenderesse garde la possibilité de délivrer un nouvel ordre de quitter 

le territoire, tel que celui notifié en l’espèce, dans l’hypothèse où la demande 

d’autorisation de séjour précitée serait, à nouveau, rejetée. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

introduite sur la base de l’article 9ter de la Loi ainsi que l’ordre de quitter le territoire, pris 

le 23 juillet 2020, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mai deux mille vingt et un, 

par : 
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Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 


